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Resolution sur 1'Organisation d'une
Conference Reqionale

pour 1*Assistance aux Refugies,
aux Rapatries et aux Personnes deplacees

dans la region des Grands Lacs

Le Conseil des Ministres de 1'Organisation de 1'Unite
Africaine, reuni en sa soixantieme session ordinaire tenue du 6 au
11 Juin 1994 a Tunis, Tunisie,

Ayant examine le Rapport du Secretaire General de I1 QUA sur la
situation qui prevaut au Burundi Doc.ACM/1831 (LX) et au Rwanda,
Doc. CM/1847 (LX)

Avant examine le rapport de la Commission des Quinze de I1QUA
sur la situation des refugies et des personnes deplacees en
Afrique,

Preoccupe par la grave crise qui affecte aujourd'hui la region
des Grands Lacs,

Se referant a la Resolution 48/118 adoptee par 1'Assemblee
Generale de 1'Organisation des Nations Unies sur I1Assistance aux
refugies, aux rapatries et aux personnes deplacees en Afrique,

Rappelant la Resolution (CM/Res.1448 (LVIII) sur les refugies,
les rapatries et les personnes deplacees adoptee par le Conseil des
Ministres de 1'OUA lors de la 58eme session tenue du 21 au 26 juin
1993 au Caire,

Conscient du fait qu'il importe de fournir une assistance
accrue aux pays d'accueil, en particulier a ceux qui abritent
depuis longtemps des refugies sur leur territoire, afin de remedier
a la deterioration de leur economic, de 1'environnement et de
pallier les effets prejudiciables sur les services publics et le
processus de developpement,

Convaincu de la necessite de coordonner le travail des
Organisations a vocation humanitaire, et de fournir une assistance
adequate et suffisante sur les plans financier, medical et materiel
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aux personnes en difficulte, en particulier aux groupes les plus
vulnerables,

1. PREND NOTE du Rapport du Secretaire General de 1'OUA
contenu dans le document CM/1831 (LX) ;

2. FELICITE les pays de la region des Grands Lacs pour les
sacrifices qu'ils consentent et pour I1assistance qu'ils
fournissent aux refugies ;

3. EXPRIME sa satisfaction quant aux efforts que les
Secretaires Generaux de 1'ONU et de 1'QUA continuent a
deployer pour aider les Burundais et les Rwandais a
retablir la paix et la stabilite et a assurer la
reconciliation nationale,

4. SE DECLARE vivement preoccupe par les repercussions
negatives dans les pays d'accueil de la presence d'un si
grand nombre de refugies;

5. SOULIGNE 1'urgence de convoquer a Bujumbura, Burundi, une
Conference regionale sur I1assistance aux refugies, aux
rapatries et aux personnes deplacees dans la region des
Grands lacs;

6. REAFFIRME 1'importance de la participation et de la
contribution des Etats Membres de 1'ONU et de 1'OUA,
ainsi que celle des ONG reconnues pour leur efficacite et
leur engagement dans le domaine de I1aide humanitaire ;

7. PRIE le Secretaire General, en consultation et en
cooperation etroites avec les institutions et organismes
competents des Nations Unies, les Etats donateurs,
d'etudier les voies et moyens d1organiser une telle
conference;

8. DEMANDE instalment a 1 ' QUA et aux Etats-membres de
prendre toutes les mesures qui s'imposent pour trouver
une solution durable aux problemes des refugies de la
region des Grands lacs;



CM/Res.1527 (LX)
Page 3

9. PRIE instalment tous les Etats membres de 1'ONU et de
1 ' QUA, de raeme que les organisations
intergouverneroentales et non gouvernementales competentes
de s'impliquer dans le processus d1elaboration du Plan
d1Action et du programme d1assistance aux refugies, aux
rapatries et aux personnes deplacees de la Region des
Grands Lacs ;

10. RECOMMANDE que cette Conference puisse se tenir au plus
tard en decembre 1994;

11. DEMANDE au Secretaire General de soumettre un rapport a
la soixante-et-unieme session du Conseil.
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